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Gouvernement	du	Québec

Décret 289-2023, 15	mars	2023
Concernant	la	nomination	d’une	membre	du	conseil	
d’administration	de	Télé-université

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	3	des	lettres	patentes	
accordées	à	Télé-université	par	le	décret	numéro	1302-
2011	du	14	décembre	2011	le	conseil	d’administration	de	
Télé-université	se	compose	de	dix-sept	membres;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	c	de	l’article	3	de	
ces	lettres	patentes	cinq	personnes	sont	nommées	par	le	
gouvernement	sur	la	recommandation	du	ministre	dont	au	
moins	trois	professeurs,	membres	du	personnel	d’ensei-
gnement,	de	conception	ou	d’encadrement	pédagogique,	
nommées	pour	trois	ans	et	désignées	par	les	membres	de	
ce	personnel;

Attendu	 qu’en	 vertu	 de	 l’article	 7	 de	 ces	 lettres	
patentes,	sous	réserve	des	exceptions	qui	y	sont	prévues,	
les	membres	du	conseil	d’administration	continuent	d’en	
faire	partie	jusqu’à	la	nomination	de	leurs	successeurs,	
nonobstant	 la	 fin	 de	 la	 période	 pour	 laquelle	 ils	 sont	
nommés;

Attendu	qu’en	 vertu	 du	 décret	 numéro	 672-2019	
du	26	juin	2019	monsieur	Richard	Hotte	a	été	nommé	
membre	du	conseil	d’administration	de	Télé-université,	
que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	
son	remplacement;

Attendu	que	les	membres	du	personnel	d’enseigne-
ment,	de	conception	ou	d’encadrement	pédagogique	de	
Télé-université	ont	désigné	madame	Béatrice	Pudelko;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

Que	 madame	 Béatrice	 Pudelko,	 professeure,	
Département	Éducation,	Télé-université,	 soit	nommée	
membre	du	conseil	d’administration	de	Télé-université,	à	
titre	de	membre	du	personnel	d’enseignement,	de	concep-
tion	ou	d’encadrement	pédagogique,	pour	un	mandat	de	
trois	ans	à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	
monsieur	Richard	Hotte.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79176

Gouvernement	du	Québec

Décret 290-2023, 15	mars	2023
Concernant	 la	 nomination	 d’un	 membre	 du	
conseil	d’administration	de	l’Université	du	Québec	à	
Trois-Rivières

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	b	de	l’article	32	
de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	les	
droits	et	pouvoirs	d’une	université	constituante	sont	exer-
cés	par	un	conseil	d’administration	composé	notamment	de	 
deux	personnes	exerçant	une	fonction	de	direction	à	l’uni-
versité	constituante,	dont	au	moins	une	personne	exerçant	
une	fonction	de	direction	d’enseignement	ou	de	direction	
de	recherche,	nommées	par	le	gouvernement	pour	cinq	ans	
et	désignées	par	le	conseil	d’administration,	sur	la	recom-
mandation	du	recteur;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	34	de	cette	loi	tout	
membre	visé	aux	paragraphes	b ou c	de	l’article	32	cesse	
de	faire	partie	du	conseil	d’administration	d’une	univer-
sité	constituante	dès	qu’il	perd	la	qualité	nécessaire	à	sa	
nomination	au	sens	des	règlements	adoptés	à	cette	fin	par	
le	conseil	d’administration;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	36	de	cette	loi,	sous	
réserve	des	exceptions	qui	y	sont	prévues,	les	membres	
du	conseil	d’administration	continuent	d’en	faire	partie	
jusqu’à	la	nomination	de	leurs	successeurs	nonobstant	la	
fin	de	la	période	pour	laquelle	ils	sont	nommés;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	37	de	cette	loi,	dans	
le	cas	des	membres	visés	aux	paragraphes	b	à	f	de	l’arti- 
cle	32,	 toute	vacance	est	comblée	en	suivant	 le	mode	
de	nomination	prescrit	pour	la	nomination	du	membre	 
à	remplacer;

Attendu	qu’en	 vertu	 du	 décret	 numéro	 832-2019	
du	23	août	2017	monsieur	Charles	Nadeau	était	nommé	
membre	du	conseil	d’administration	de	l’Université	du	
Québec	à	Trois-Rivières,	qu’il	a	perdu	la	qualité	néces-
saire	à	sa	nomination	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	
remplacement;

Attendu	que,	sur	la	recommandation	du	recteur,	le	
conseil	 d’administration	 de	 l’Université	 du	Québec	 à	 
Trois-Rivières	a	désigné	monsieur	Olivier	Malo;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:
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Que	monsieur	Olivier	Malo,	vice-recteur	aux	ressources	
humaines,	Université	du	Québec	à	Trois-Rivières,	soit	
nommé	membre	du	conseil	d’administration	de	 l’Uni-
versité	du	Québec	à	Trois-Rivières,	à	titre	de	personne	 
exerçant	une	fonction	de	direction,	pour	un	mandat	de	 
cinq	ans	à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	
monsieur	Charles	Nadeau.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79177

Gouvernement	du	Québec

Décret 291-2023, 15	mars	2023
Concernant	 l’octroi	 à	 la	 Municipalité	 régionale	
de	 comté	 de	 La	 Haute-Côte-Nord	 d’une	 subven-
tion	maximale	de	2	400	000	$,	au	cours	de	l’exercice	 
financier	2022-2023,	pour	la	construction	d’une	plate-
forme	de	compostage	sur	son	territoire

Attendu	que	la	Municipalité	régionale	de	comté	de	
La	Haute-Côte-Nord	souhaite	construire	une	plateforme	
de	compostage	sur	son	territoire;

Attendu	que,	en	vertu	des	paragraphes	2°	et	7°	de	 
l’article	12	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Développement	dura- 
ble,	de	l’Environnement	et	des	Parcs	(chapitre	M-30.001),	
aux	fins	de	 l’exercice	de	 ses	 fonctions,	 le	ministre	de	
l’Environnement,	 de	 la	Lutte	 contre	 les	 changements	
climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	peut	conclure	des	
ententes	avec	toute	personne,	municipalité,	tout	groupe	ou	
organisme	et	accorder	une	subvention	ou	toute	autre	forme	
d’aide	financière	conformément	à	la	Loi	sur	l’administra-
tion	publique	(chapitre	A-6.01),	notamment	pour	la	réali-
sation	de	plans,	de	programmes,	de	projets,	de	recherches,	
d’études	ou	d’analyses,	pour	l’acquisition	de	connaissances	
ou	pour	l’acquisition	ou	l’exploitation	de	certaines	instal-
lations	d’utilité	publique;

Attendu	que	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	
Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	
et	 des	 Parcs	 est	 responsable	 de	 la	mise	 en	œuvre	 de	 
l’action	1.9.2.2	du	Plan	de	mise	en	œuvre	2022-2027	du	
Plan	pour	une	économie	verte	2030	visant	à	valoriser	la	
matière	organique	collectée	en	appuyant	la	construction	
d’installations	de	compostage	et	de	biométhanisation;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	 
l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	les	changements	clima-
tiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	à	octroyerà	la	Municipalité	
régionale de comté	 de	 La	 Haute-Côte-Nord	 une	

subvention	maximale	de	2	400	000	$,	au	cours	de	l’exercice	 
financier	2022-2023,	pour	la	construction	d’une	plateforme	
de	compostage	sur	son	territoire;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	
cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	d’aide	
financière	à	intervenir	entre	le	ministre	de	l’Environne-
ment,	de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	
la	Faune	et	des	Parcs	et	la	Municipalité	régionale	de	comté	
de	La	Haute-Côte-Nord,	laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	les	
changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:

Que	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	soit	
autorisé	à	octroyer	à	la	Municipalité	régionale	de	comté	
de	La	Haute-Côte-Nord	une	 subvention	maximale	 de	 
2	400	000	$,	au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	
pour	la	construction	d’une	plateforme	de	compostage	sur	
son	territoire;

Que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	soient	établies	dans	une	convention	d’aide	
financière	à	intervenir	entre	le	ministre	de	l’Environne-
ment,	de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	
la	Faune	et	des	Parcs	et	la	Municipalité	régionale	de	comté	
de	La	Haute-Côte-Nord,	laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79178
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